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LISTE DES DELIBERATIONSDE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIREDU MARDI 21 AVRIL 2026

1 – Validation du procès-verbal du conseil communautaire du 07/04/2026
Adopté à l’unanimité

2 – Compte rendu des décisions prises par la Présidente dans le cadre de ses délégations
Sans objet3 – BUDGET

3.1 – Ref. 2026_3279 - Approbation du Règlement Budgétaire et Financier
Adopté à l’unanimité

3.2 – Ref. 2026_3280 - Vote des taux d’imposition pour l’année 2026
Adopté à l’unanimité

3.3 – Ref. 2026_3281 - BUDGET - Vote du taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ména-gères (TEOM) pour l’année 2026
Adopté à l’unanimité

3.4 – Ref. 2026_3282 - Fixation du produit de la taxe pour la Gestion des milieux aqua-tiques et la prévention des inondations pour 2026.
Adopté à l’unanimité

3.5 – Ref. 2026_3283 - BUDGET - Subvention versée au budget annexe « Office de Tou-risme Intercommunal »
Adopté à l’unanimité

3.6 – Ref. 2026_3284 - BUDGET- Subvention versée au budget annexe « Assainissement ».
Adopté à l’unanimité
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3.7 – Ref. 2026_3285 - Cotisations – Adhésions de la Communauté de Communes QRGA àdestination de différents organismes pour l’année 2026.
Adopté à l’unanimité

3.8 – Ref. 2026_3286 - BUDGET - Validation des montants des allocations de compensa-tion 2026
Adopté à l’unanimité

3.9 – Ref. 2026_3287 - Budget Principal « CCQRGA » - Affectation du résultat de clôture del’exercice 2025
Adopté à l’unanimité

3.10 – Ref. 2026_3288 - Budget Annexe « Office de Tourisme Intercommunal» - Affectationdu résultat de clôture de l’exercice 2025.
Adopté à l’unanimité

3.11 – Ref. 2026_3289 - Budget Annexe «Locations Développement Économique» - Affec-tation du résultat de clôture de l’exercice 2025.
Adopté à l’unanimité

3.12 – Ref. 2026_3290 - Budget Annexe « ZA Pech Rondols» - Affectation du résultat declôture de l’exercice 2025.
Adopté à l’unanimité

3.13 – Ref. 2026_3291 - Budget Annexe «Assainissement» - Affectation du résultat de clô-ture de l’exercice 2025.
Adopté à l’unanimité

3.14 – Ref. 2026_3292 - Budget Annexe « Eau Potable » - Affectation du résultat de clôturede l’exercice 2025.
Adopté à l’unanimité

3.15 – Ref. 2026_3293 - Budget général - Vote du Budget Primitif 2026.
Adopté à l’unanimité

3.15 – Ref. 2026_3294 - Budget Annexe « Office de Tourisme Intercommunal » – Vote duBudget Primitif 2026
Adopté à l’unanimité

3.15 – Ref. 2026_3295 - Budget Annexe « Locations Développement Economique » – Votedu Budget Primitif 2026
Adopté à l’unanimité
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3.15 – Ref. 2026_3296 - Budget Annexe « ZA Pech Rondols » – Vote du Budget Primitif2026
Adopté à l’unanimité

3.15 – Ref. 2026_3297 - Budget Annexe « Assainissement » – Vote du Budget Primitif 2026
Adopté à l’unanimité

3.15 – Ref. 2026_3298 - Budget Annexe « Eau Potable » – Vote du Budget Primitif 2026
Adopté à l’unanimité

4 – COMMUNAUTE DE COMMUNES
4.1 – Ref. 2026_3299 - Délégation de pouvoir du conseil communautaire à la présidente del’EPCI.

Adopté à l’unanimité
4.3 – Ref. 2026_3300 - CdC – Désignation de représentants auprès d’organismes parte-naires

Adopté à l’unanimité
4.3 – Ref. 2026_3301 - CdC – Désignation des membres de la CAO et de la commissionMAPA

Adopté à l’unanimité
5 – GEMAPI
5.1 – Ref. 2026_3302 - GEMAPI – Approbation du PPG 2026

Adopté à l’unanimité
5.2 – Ref. 2026_3303 - GEMAPI – Demande de subvention pour le poste de technicien ri-vière 2026

Adopté à l’unanimité
6 – Ref. 2026_3304 - PETITE ENFANCE - Conventions partenariales d'Objectifs et deMoyens avec les crèches associatives de St Antonin NV, Caylus, Parisot et Varen

Adopté à l’unanimité

7 – RESSOURCES HUMAINES
7.1 – Ref. 2026_3305 - RH - Délibération portant gratification des stagiaires de l’enseigne-ment supérieur

Adopté à l’unanimité
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7.2 – Ref. 2026_3306 - RH - PPN – MODIFICATION PERIODE EMPLOI - DELIBERATIONPORTANT CREATION D’UN EMPLOI POUR MENER A BIEN UN PROJET ( Délibération N°2023_2800 en date du 24-10-2023) (Articles L 332-24 à L 332-26 du Code Général de laFonction Publique)
Adopté à l’unanimité

7.3 – Ref. 2026_3307 - RH - Indemnités des élus aux fonctions de Président et des vice-pré-sidents
Adopté à l’unanimité

7.4 – Ref. 2026_3308 - RH - ALSH – Création de deux emplois non permanents d’adjointtechnique territorial pour accroissement saisonnier d’activité
Adopté à l’unanimité

7.5 – Ref. 2026_3309 - RH - ALSH : Délibération portant création d’un emploi lie à un ac-croissement temporaire d’activité (Article L332-23 1° Du Code Général De La Fonction Pu-blique)
Adopté à l’unanimité

7.6 – Ref. 2026_3310 - RH - DÉLIBÉRATION DE PRINCIPE AUTORISANT LE RECRUTE-MENT D’AGENTS CONTRACTUELS POUR REMPLACER DES AGENTS PUBLICS MOMEN-TANEMENT INDISPONIBLES (en application de l’article L.332-13 du code général de lafonction publique)
Adopté à l’unanimité

7.7 – Ref. 2026_3311 - RH - Délibération autorisant le Président à conclure des contrats àdurée déterminée dans le cadre de remplacement dans les services appartenant au SPIC.
Adopté à l’unanimité

7.8 – Ref. 2026_3312 - RH - ALSH – Recrutement d’agents en Contrat d’Engagement Édu-catif (CEE) -(Complète la délibération du 27 janvier 2026 n°2026_3246 -Fonction et rému-nération-)
Adopté à l’unanimité


